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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTÉ 
 
 
Introduction 
 
1. À l’invitation du Président du Bureau des Parties contractantes et en accord avec 
les membres du Bureau, il a été décidé que la réunion du Bureau se tiendra les 8 et 9 
novembre 2010, au Ministère des affaires étrangères et de l’intégration européenne de la 
République de Croatie, Zrinjevac 7-8, Zagreb. 
 
2. Les annotations qui suivent à l’ordre du jour provisoire ont été rédigées par le 
Secrétariat  pour aider la réunion dans ses délibérations. 

 
1ère JOURNÉE : LUNDI 8 NOVEMBRE 2010 
 
Point 1 de l’ordre du jour: Ouverture de la réunion (9h30 – 10h30) 
 
3. La réunion sera ouverte à 9h30, le lundi 8 novembre 2010, par le Président du 
Bureau, M. Mohamed Benyahia.  M. Nikola Ružinksy, Secrétaire d’État, souhaitera 
également la bienvenue aux membres du Bureau au nom du pays hôte. 
 
Point 2 de l’ordre du jour: Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 
 
4. L’ordre du jour provisoire, établi par le Secrétariat, a été distribué sous la cote 
UNEP/BUR/71/1. 
  
5. La réunion examinera et adoptera l’ordre du jour. Un service d’interprétation 
simultanée en anglais, arabe et français sera assuré à toutes les séances. 
 
6. Il est prévu que le Bureau traitera de tous les points de l’ordre du jour au cours de la 
journée et demie que dureront ses délibérations, y compris l’adoption d’un relevé de 
décisions. Il est envisagé de clore la réunion du Bureau à la mi-journée du 9 novembre 2010.  
Le rapport de la réunion sera établi par le Secrétariat et distribué aux membres du Bureau 
pour observations et adoption par voie informatique. 
 
Pause café: 10h30 – 10h45 
 
Point 4 de l’ordre du jour :  Rapport du Secrétariat sur les questions spécifiques 

(10h45 – 18h30) 
 
7. L’Administratrice chargée du PAM/Coordonnatrice adjointe présentera le document 
UNEP/BUR/71/4 sur les questions spécifiques. 
 
8. Le Bureau sera invité à procéder à un échange de vues sur un certain nombre de 
questions importantes concernant : 
 

4.1, 4.2  Situation du Fonds d’affectation spéciale pour la Méditerranée (10h45 – 13h30) 
9. Le représentant du Siège du PNUE présentera les mesures à court et moyen terme 
en vue de maîtriser le déficit actuel ainsi que des mesures visant à améliorer  l’établissement 
du budget afin d’éviter que ne se reproduisent des situations semblables à l’avenir 
(documents UNEP/BUR/71/Inf.3 et UNEP/BUR/71/4).  
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10. Le Secrétariat proposera des options pour le classement des activités par priorité 
dans le programme de travail et le budget pour 2010-2011, adoptés par les Parties 
contractantes à Marrakech(Maroc) en novembre 2009, dans le but de limiter les dépenses 
aux recettes disponibles. 
 
11. The Bureau est appelé à donner des conseils sur les propositions avancées par le  
Secrétariat. 
 
Pause déjeuner : 13h30 – 14h30 
 
4.3  Gouvernance 
b) Évaluation de la SMDD/Préparation de la 14ème réunion de la CMDD (14h30-15h15) 
 
12. Le Secrétariat communiquera au Bureau sa proposition concernant l’organisation 
de la prochaine réunion de la CMDD ainsi que certaines réflexions de travail d’ordre interne 
sur les modalités et la composition de la CMDD. 
 
13. Les membres du Bureau sont invités à faire part de leurs réactions aux réflexions 
formulées par le Secrétariat et à soumettre au besoin des recommandations. 
 
c) Info système PAM (15h15-15h45) 
 
14. Le Secrétariat exposera la nécessité d’élaborer une politique régionale régissant la 
gestion et le partage des données produites par les Parties contractantes dans le cadre du 
PAM et des obligations de rapport découlant de la Convention de Barcelone et de ses 
Protocoles, dans le but aussi d’accélérer les travaux de mise en place de l’InfoPAM. 
 
15. Les membres du Bureau sont invités à livrer leurs vues et recommandations s’il y a 
lieu. 
 
d) Processus d’actualisation du Programme de travail sur cinq ans et de préparation du 

nouveau budget-programme biennal (15h45-16h15)  
 
16. Conformément au Document sur la gouvernance, le Secrétariat présentera: a) les 
motivations quant à la nécessité d’actualiser le Programme de travail sur cinq ans adopté en  
2009; et b) le processus proposé pour l’actualiser. 
 
17. Les membres du Bureau sont appelés à engager un débat sur toutes les questions 
soulevées et à formuler des recommandations s’il y a lieu. 
 
Pause café: 16h15 – 16h30 
 
4.4  Protection des ecosystems (16h30-17h) 
18. Le Secrétariat fera au Bureau des propositions concernant une éventuelle 
procédure d’examen par des pairs du rapport d’évaluation intégrée de l’écosystème de la 
mer Méditerranée. Il communiquera aussi les principaux résultats durant l'exercice biennal 
actuel et le suivant, pour l’exécution de la feuille de route sur l’approche écosystémique 
adoptée en 2008 à Almeria (Espagne) par la Quinzième réunion des Parties contractantes. 
 
19. Le Secrétariat soumettra aussi une note de cadrage stratégique sur l’application du 
Protocole GIZC. 
 
20. Le Bureau est invité à analyser les considérations et propositions formulées par le 
Secrétariat et à fournir des orientations en tant que de besoin. 
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4.5  Changement climatique (17h-17h30) 
21. Au titre de ce point, le Secrétariat soumettra une feuille de route pour la préparation 
d’un cadre régional d’adaptation au changement climatique et une proposition de ses 
principaux éléments ainsi que des informations sur le nouveau projet relatif à la vulnérabilité 
climatique.  
 
22. En outre, le Secrétariat portera à l’attention du Bureau certaines conclusions et 
recommandations concernant le développement des énergies renouvelables marines en 
Méditerranée. 
 
23. Les membres du Bureau sont invités à faire part de leurs conseils et de leurs 
orientations s’il y a lieu. 
 
Point 3 de l’ordre du jour: Rapport du Secrétariat sur l’état d’avancement des 

activités menées au cours de la période avril - 
septembre 2010 (17h30 – 18h)  

 
24. L’Administratrice chargée du PAM/Coordonnatrice adjointe présentera le document 
UNEP/BUR/71/3 “Rapport du Secrétariat sur l’état d’avancement des activités menées au 
cours de la période avril - septembre  2010”.  
 
25. Les membres du Bureau sont appelés à formuler des observations, à prendre note 
des progrès accomplis dans l’exécution des activités et à conseiller le Secrétariat s’ils le 
jugent utile. 
 
 
2ème JOURNÉE : MARDI 9 NOVEMBBRE 2010  
 
Point 4 de l’ordre du jour: (suite) 
 
4.3  Gouvernance 
 
a) Protocole "offshore": interventions dans l’éventualité d’accidents (8h30-9h) 
 
26. Le Secrétariat sollicitera du Bureau ses vues concernant les mesures à prendre 
éventuellement pour accélérer l’entrée en vigueur du Protocole "offshore" de la Convention 
de Barcelone au regard des risques élevés de pollution associés aux plateformes offshore en 
Méditerranée. 
 
27. Le Bureau est invité à aborder la question et à faire part de ses conseils à l’attention 
du Secrétariat. 
 
4.6  Préparation de la Dix-septième réunion des Parties contractantes (9h-9h30) 
28. Le représentant de la France sera invité a communiquer au Bureau des 
informations sur la préparation de la Dix-septième réunion des Parties contractantes ainsi 
que les vues du pays hôte sur les thèmes du Segment ministériel. 
 
29. Le Bureau est appelé à engager un débat à cet égard et à fournir des conseils en 
conséquence. 
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Point 5 de l’ordre du jour: Questions diverses 
 
30. La réunion abordera toutes autres questions qui pourraient être soulevées au cours 
de la réunion. Au moment de la rédaction du présent ordre du jour annoté, le Secrétariat 
n’avait pas à proposer de question à débattre au titre de ce point de l’ordre du jour. 
 
Pause café: 9h30 – 11h30 (Le Secrétariat préparera le projet des conclusions et décisions) 
 
Point 6 de l’ordre du jour: Conclusions et décisions (11h30 – 13h) 
 
31. Le Secrétariat soumettra un relevé de décisions pour adoption. Le rapport de la 
réunion sera distribué aux membres du Bureau à un stade ultérieur pour adoption. 
 
Point 7 de l’ordre du jour: Clôture de la réunion 
 
32. La clôture de la réunion sera prononcée par le Président du Bureau le mardi 9 
novembre 2010 à 13 heures. 
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EMPLOI DU TEMPS 
 
Lundi 8 novembre 2010 
 
9h30 – 
10h30  

1) Ouverture de la réunion 
2) Adoption de l’ordre du jour et 

organisation des travaux 
 

Président du  
Bureau 

Documents de travail 
UNEP/BUR/71/1 
UNEP/BUR/71/2 

10h45 -
17h30 

4) Rapport du Secrétariat sur les 
questions spécifiques (4.1, 4.2, 4.3 
points b, c, d, 4.4, 4.5) 

Administratrice 
chargée du PAM,   
Bureau  

Document de travail 
UNEP/BUR/71/4 
UNEP/BUR/71/Inf.3 
 

17h30  – 
18h30 

3) Rapport du Secrétariat sur l’état 
d’avancement des activités menées 
au cours de la période d’avril 2010 à 
septembre 2010 

 
 

Administratrice 
chargée du PAM, 
Bureau  

Document de travail 
UNEP/BUR/71/3 
 

 
Mardi 9 novembre 2010 
 
8h30 – 9h30 
 
 

4) Rapport du Secrétariat sur les 
questions spécifiques (suite 4.3 
point a, 4.6)  

 
5) Questions diverses 

Dates et lieu de la prochaine réunion 
du Bureau 

 

Administratrice 
chargée du PAM,  
Bureau  
 
 

Document de travail 
UNEP/BUR/71/4 

11h30 – 13h 6) Conclusions et décisions 

 

 

7) Clôture de la réunion 
 

Président du 
Bureau et  
Secrétariat 
 
Président du 
Bureau 

Projet de décisions 
(adopté en séance) 

 
 
Note: 
 
Lundi 8 novembre 
Pauses café: 10h30 – 10h45 et 16h15 – 16h30 
Pause déjeuner: 13h30-14h30 
 
Mardi 9 novembre 
Pause café: 9h30 – 11h30 (Le Secrétariat préparera le projet des conclusions et décisions) 


